
ANNEXE I 
 

Liste n° 1 Liste n° 1 de l’annexe I à la circulaire n° 4617/222 du 15 février 2000 telle que modifiée 
Produits originaires de la Communauté admis au Maroc en exonération du DI 

 
Liste n° 2 Liste n° 2 de l’annexe I à la circulaire n° 4617/222 du 15 février 2000 telle que modifiée 

Produits originaires de la Communauté admis au Maroc avec démantèlement progressif du DI, à 
raison de 25% par an 

 
Liste n° 3 Liste n° 3 de l’annexe I à la circulaire n°4617/222 du 15 février 2000 telle que modifiée 

- Produits originaires de la Communauté admis au Maroc avec démantèlement progressif  du droit 
d'importation à raison de 10% par an à compter de la quatrième année de l'entrée en vigueur de 

l'Accord 
 

- Certains produits textiles et divers fournitures et accessoires soumis à démantèlement accéléré 
 

Liste n° 4 Liste n° 4 de l’annexe I à la circulaire n° 4617/222 du 15 février 2000 telle que modifiée 
PRODUITS INDUSTRIELS 

Produits originaires de la Communauté  admis au Maroc avec démantèlement  progressif du  droit 
d'importation, à compter de la quatrième année de l'entrée en vigueur de l'Accord à raison de :  

- 3% l'an durant les quatre premières années de démantèlement    
- 15%  l'an à compter de la huitième année de l'entrée en vigueur de l'Accord, jusqu'à  élimination 

totale du droit d'importation 
 

Liste n° 5 Liste n° 5 de l’annexe I à la circulaire n° 4617/222 du 15 février 2000 telle que modifiée 
Produits exclus du démantèlement tarifaire (articles usagés*) demeurant soumis au régime du droit 

commun, avec paiement de tous les droits et taxes exigibles à l’importation 
 

Liste n° 6 
table n° 1 

Liste n° 6, table n° 1, de l'annexe I à la circulaire N° 4617/222 du 15 février 2000 telle que modifiée 
Produits agricoles transformés originaires de la Communauté  pour lesquels seul l'élément 

industriel est soumis à démantèlement à raison de 25% par an 
 

Liste n° 6 
table n° 2 

Liste n° 6, table n°2 de l’annexe I à la circulaire n° 4617/222 du 15 février 2000 telle que modifiée 
Produits agricoles transformés originaires de la Communauté pour lesquels 

seul  l’élément  industriel  est soumis à démantèlement tarifaire 
Table n°2 : démantèlement sur une période de 10 ans à partir de la 4ème année 

de l’entrée en vigueur de l’Accord  (avec ou sans fixation de contingents 
 

Liste n° 8 Liste n° 8 de l’annexe I à la circulaire n° 4617/222 du 15 février 2000 telle que modifiée 
Produits agricoles originaires de la Communauté admis au Maroc au bénéfice de taux réduit du DI 

dans le cadre de contingents 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

ANNEXE II 
 

Liste n° 1 de l’annexe II à la circulaire n° 4617/222 du 15/02/2000 telle que modifiée Liste n° 1 
Produits agro-industriels originaires du Maroc exportés 

 vers la Communauté,  soumis à un droit réduit 
 

Liste n° 2 de l’annexe II à la circulaire n° 4617/222 du 15/02/2000 telle que modifiée Liste n° 2 
Produits agricoles originaires du Maroc exportés vers la Communauté 

avec bénéfice de concessions tarifaires 
 

Liste n°3 de l’annexe II à la circulaire n° 4617/222 du 15/02/2000 telle que modifiée Liste n° 3 
Produits de la pêche originaires du Maroc exportés vers  

la Communauté en exemption des droits de douane 
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